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ASSOCIATION DES MAIRES ET DES PRESIDENTS &
D'INTERCOMMUNALITE DE LA CORREZE

Fo WY ' N Depuis 1985, I'Association des Maires et des Présidents d'Intercommunalité de
g ! la Corréze - ADM 19, est le relais en Corréze de I'Association des Maires de
: France (AMF).
SENTETEEE L'ADM 19 regroupe I'ensemble des 277 communes et 9 intercommunalités de la Corréze,
: quelles que soient leurs sensibilités politiques.
Des syndicats intercommunaux ont également rejoint 'ADM 19. Depuis
24051

. * Formation des élus b o
i i .:_. * Assistance et conseils juridiques

* Représentation pluraliste des collectivités locales auprés des

pouvoirs publics
* Information sur des sujets d'actualité
* Organisation du Carrefour des Collectivités Territoriales
* Déplacement au Congrés des Maires a Paris
* Promotion de I'innovation (offres mutualisées, etc.)
¢ Et bien d’autres missions au service des communes et des

intercommunalités !
annuaires

actualités
formations
publications

Retrouvez-nous sur
maires.correze.net




EDITO DU PRESIDENT o\P

Mesdames et Messieurs les maires,

Mesdames et Messieurs les adjoints,

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux,
Chers collégues,

Vous venez d’étre élus pour exercer un mandat local au service de vos concitoyens.

Au nom de 'Association des maires et des présidents d'intercommunalité de la Corréze, je tiens a
vous adresser mes plus sincéres félicitations pour votre élection. Votre engagement traduit un
attachement fort a votre territoire et une volonté d'agir concrétement au service de l'intérét général.

L'exercice d'un mandat local est a la fois passionnant et exigeant. Il vous place au cceur de I'action
publique, dans des domaines variés, souvent techniques, et dans un environnement juridique et
administratif en constante évolution.

C'est pour vous accompagner dés les premiers jours de votre installation que I'ADM 19 a
souhaité élaborer ce guide pratique.

Ce guide rassemble les informations indispensables pour faciliter la mise en place de vos équipes et
la prise en main de vos fonctions. Vous y trouverez également un éclairage sur les dispositifs dont
vous pouvez bénéficier : droit individuel a la formation des élus (DIFe), compte personnel de
formation, affiliation au régime de sécurité sociale en tant qu'élu, ou encore assurance de
protection juridique.

Au-dela de ces éléments, nous avons souhaité vous proposer des repéres concrets, directement
mobilisables dans votre quotidien d’élu.

Ce guide présente également I'ensemble de l'offre d'accompagnement proposée par 'ADM 19 :
réunions d'information, formations, temps d’échanges, ainsi qu'un nouveau dispositif développé
avec I'Association des maires de France et Mairie 2000 : I'Université des maires. Ces rendez-vous
ont pour objectif de vous apporter des clés de compréhension, des outils pratiques et des réponses
concrétes aux questions que vous serez amenés a vous poser tout au long de votre mandat.

En Correze, ce dispositif est proposé majoritairement a distance, sous forme de visioconférences
réparties sur plusieurs mois, afin de permettre a chacun d'y participer facilement. Ces rendez-vous
sont gratuits et ouverts a tous les élus. lls sont facilement identifiables dans le calendrier des
formations et réunions d'information (cf. fiche 06) grace a un logo dédié :

Soyez assurés que 'ADM 19 se tient pleinement a vos cOtés pour vous accompagner dans l'exercice
de vos responsabilités et reste a votre disposition pour répondre a vos besoins, quels qu'ils soient.

Je vous souhaite pleine réussite dans votre mandat au service de vos administrés.

Christophe PETIT



LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
DE L'ADM 19

A Suite aux élections municipales de mars 2026
et conformément a nos statuts,

notre Conseil d'administration sera renouvelé

lors de notre assemblée générale, en juin prochain.

Le président de 'ADM 19 est
Christophe PETIT

maire de Lestards
vice-président du Conseil départemental de la Correze

v, ¥apmis

- 805 auservice des communes —

!K des |nl:ercommunalltes .

Retrouvez notre Conseil d'administration actuel
en cliquant sur la photo :

I/ N
< A

Tout au long du guide, vous pouvez scanner un OR code ou
cliquer sur le lien en couleur pour accéder au document

mentionné, comme ci-dessous :

Re§rouvez nos statuts

9 rue René et Emile Fage - BP 199
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https://drive.google.com/file/d/1PD-fP_eoFZE4Hi-J96JazxdNJLt2YLMx/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1gQhv6hXZ31SdhnGOSJqZNyDEbdBlGKea/view

UNE EQUIPE A VOTRE SERVICE

DO

Directrice

& 055593 74 45 marie.fourie@adm19.fr

{Met en ceuvre les décisions du conseil d'administration.

ﬂssure les relations avec les collectivités et les partenaires institutionnels.

/Fournit un premier niveau de conseil administratif et juridique.

Isabelle BAUDRY
Chargée de formation

% 05 55 93 74 43 isabelle.baudry@adm19.fr

ﬂ}ére I'organisation des sessions d’information et de formation.

/Elabore, en lien avec la directrice, un programme de formation pour les élus

et répond aux demandes individuelles de formation.
/Mobilise les crédits de formation (DIFE) pour le compte des élus.
/Gére la commercialisation des stands et la logistique du Carrefour des Collectivités Territoriales.
ﬂssure le suivi comptable de 'ADM19.

Céline BRUGEILLE
Collaboratrice

& 05 55 93 74 46 celine.brugeille@adm19.fr

ﬂssure le suivi administratif de I'association.

/Chargée de la communication :

anime et gere le site Internet ainsi que les réseaux sociaux.
ﬂSére et supervise les services mutualisés aupres des communes.
ﬂrganise et coordonne le déplacement au Congres annuel des Maires de France a Paris.

ﬂctualise les données, collecte les informations locales et maintient a jour I'annuaire des Maires.

'v 9 rue René et Emile Fage - BP 199
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LES INDISPENSABLES DU DEBUT DE MANDAT

Nos conseils pratiques

S'affilier a la Sécurité Sociale en tant qu'élu

Souscrire une assurance individuelle de I'élu

Créer son identité numérique FranceConnect+ pour accéder aux démarches sécurisées

Activer son Compte Formation Elu

Planifier ses formations en fonction de ses besoins et délégations

Financer ses premiéeres formations avec le DIFe
Calendrier des prochains grands rendez-vous

9 rue René et Emile Fage - BP 199
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(0)1] CONSEILS PRATIQUES

% EN DEBUT DE MANDAT : i

Téléchargez et lisez la Charte de Uélu local —————

% TOUT AU LONG DU MANDAT :

v
< Téléchargez et lisez la brochure “Statut de 'Elu(e) Local(e)” de PAMF

LE document de référence pour les élus locaux

Consultez autant que nécessaire le Guide du Maire de PAMF -
un exemplaire papier a été adressé a chaque maire, par '’AMF,

par voie postale

sur le site internet de ’ADM 19

www.maires.correze.net - rubrique “ressources”

9 rue René et Emile Fage - BP 199
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https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/files/1.%20Connaitre%20les%20acteurs%20et%20les%20institutions/3.%20Elus%20locaux/guide%20du%20maire%202026/782111743885_DGCL_Guide-du-Maire_2026_PDFweb_accessible.pdf
https://www.maires.correze.net/-u/ADM19-Charte-de-lelu-local2026.pdf
https://www.maires.correze.net/-u/Protocole_Maires.pdf
https://www.maires.correze.net/-u/LE-MAIRE-EMPLOYEUR-TERRITORIAL.pdf
https://www.maires.correze.net/ressources-utiles-et-documentation/
https://www.maires.correze.net/-u/statut-de-lelu-local.pdf
https://heyzine.com/flip-book/d7d91c9387.html
https://medias.amf.asso.fr/docs/DOCUMENTS/c70b547b4de477fb951b48bd1c5cdd4f.pdf

Garantir vos droits en matiere de santé, maternité/paternité, retraite

@/ OBJECTIF : et indemnités.

L’affiliation au régime général de la sécurité sociale est obligatoire
pour tous les élus locaux (que vous payez des cotisations sociales
ou non et que vous soyez déja affilié au régime général a un autre titre

ou non).

\ U
n IMPORTANT : Si vous exercez une activité professionnelle en parallele de votre
mandat électif, la prise en charge de vos frais de santé continuera

d’étre assurée par le régime de votre activité professionnelle.

al

Z=7 ETAPES :

Allez sur le site “Ameli.fr” : cliquez sur “assuré”, puis “droits et démarches”, ensuite
“situation particuliere” et enfin “vous étes un élu local”.

Préparez les documents mentionnés sur la page “Vous étes un élu local” : les
documents varient en fonction d’un début, d’un renouvellement ou d’une fin de mandat.

Attention, lorsque vous remplissez le formulaire de mutation, il est important de
rayer “mutation” et d’inscrire a la place “affiliation en tant qu’élu local”.

Enfin, déposez a la CPAM du lieu de résidence un dossier d’affiliation au régime
général.

Il\\

n

note de I'AMF :

brochure (pages 26 a 33)

9 rue René et Emile Fage - BP 199
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https://medias.amf.asso.fr/upload/files/NOTE%2003%20affilation%20des%20nouveaux%20%C3%A9lus%202026%20au%20r%C3%A9gime%20g%C3%A9n%C3%A9ral.pdf
https://medias.amf.asso.fr/docs/DOCUMENTS/6daa1bad38e1d07ed491b0eee36a07e7.pdf
https://www.maires.correze.net/-u/statut-de-lelu-local.pdf

© ossecTIF:

Se protéger personnellement contre les dommages survenus dans le
cadre de votre mandat et bénéficier d’une assistance juridique en
cas de litige.

La souscription a une assurance individuelle n’est pas
obligatoire, mais fortement recommandée.

\ /
.‘A’. IMPORTANT : Un élu local peut, dans Uexercice de ses fonctions, engager sa

ETAPES :

responsabilité personnelle, civile ou pénale. Dans certains cas, la
commune — et donc son assurance — prendra en charge Uélu via
la protection fonctionnelle. Toutefois, si 'élu commet une faute
personnelle, il devra assumer lui-méme les conséquences
financieres. C’est dans ce contexte qu’une assurance individuelle
peut intervenir pour le protéger

Identifiez les besoins : responsabilité civile personnelle, protection juridique...

Comparez les offres : compagnies d’assurance spécialisées élus, mutuelles locales,
ou assurances via associations d’élus.

Souscrivez le contrat en ligne ou aupres d’un assureur, en vérifiant les garanties et les

exclusions.

Enfin, conservez bien les documents et mettez a jour si nécessaire le contrat en cas
de changement (de mandat ou de fonction).

Une assurance individuelle permet a U'élu de compléter la couverture de la collectivite,
couvrir les frais juridiques et garantir une défense indépendante pour exercer son mandat

en toute sérénité.

/ 9 rue René et Emile Fage - BP 199
‘aDM 19005 TULLE cedex

0555937446 ® adm19@adm19.fr
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2
<@> OBJECTIF : La création de votre identité numérique est obligatoire pour pouvoir

ght ENJEUX:

al

Z=7 ETAPES

accéder a votre compte formation élu et utiliser votre DIFE élu.

La création d’une identité numeérique sécurise vos acces en ligne et vous
permet d’utiliser des services a distance avec le méme niveau de
sécurité qu’en face-a-face.

Lidentité numérique est un ensemble de données qui vous identifie
dans le monde numérique. C’est donc une véritable carte d’identité,
mais en ligne.

1. Préparez vos documents : piece d’identité valide, numéro de téléphone et

votre adresse mail.

2. Créez votre identité numérique : I , A
Rendez-vous sur France Connect+ -~
o - L'Identité
ou sur L’ldentité Numérique de La Poste & __—7 Numérique

3. Votre

Une identité

Besoin d’aide ? Consultez notre “tuto”.

identité numérique est créée !

numeérique sécurisée permet d’éviter le piratage et Uusurpation de votre

identité, de centraliser vos démarches administratives et de garantir la tragabilité de

vos actions en tant qu’élu.

9 rue René et Emile Fage - BP 199
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https://www.franceconnect.gouv.fr/franceconnect-plus/
https://lidentitenumerique.laposte.fr/
https://drive.google.com/file/d/1_M1lAXOSM4YUTfzMaz2Lk46xun-sq561/view?usp=sharing

0

<
<@)> OBJECTIF : Faciliter l'acces au droit & la formation pour les élus locaux

(catalogue de formation, inscription, financement...).

Financer vos formations grace au DIFe

ght ENJEUX:

(Droit Individuel a la Formation des Elus locaux)

al

Z=7 ETAPES :

Accédez a la plateforme “Mon Compte Formation” puis allez dans “Acces élus” et

cliquez sur “Je suis élu”. MON ElprErE
ot

ELU

Connectez-vous avec vos identifiants France Connect +,

récemment créés (cf. fiche ).
Consultez vos droits a formation DIFe et les crédits disponibles.
Vous disposez de 400 € / an de DIFe.

NB : le versement des crédits pour les nouveaux élus doit intervenir mi-avril.

Enfin, suivez vos formations et financements directement depuis votre compte.

71\

Isabelle BAUDRY, chargée de formation, et Marie FOURIE, directrice de 'ADM 19, sont

la pour vous accompagner dans vos démarches et répondre a vos questions.

9 rue René et Emile Fage - BP 199
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https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/aide?publicCible=ELU
https://www.maires.correze.net/-u/MCE_plaquette-Institutionelle_A4_2024_Accessible.pdf

@ @ PLANIFIEZ VOS FORMATIONS
EN.FONCTION DE VOS BESOINS

%
<@> OBJECTIF : Permettre aux élus de s’approprier rapidement les regles, les outils et
les bonnes pratiques nécessaires a U'exercice de leur mandat.

i ENJEUX : Etre élu local implique des responsabilités importantes dans un
environnement complexe.
La formation constitue un droit essentiel et un levier pour exercer
pleinement son mandat au service de la commune et de ses
habitants.

TALOGUE ‘Tor SENESTRE 2026

) FORMATIONS
ET REUNIONS D INFORNATION

£F ETAPES :

1. Consultez le catalogue de formations de ’ADM 19

ou le calendrier synthétique présenté a la page suivante.

2. Inscrivez-vous en accédant a la fiche détaillée de la formation

dans notre catalogue.

g

f@f Astuce : Pour accéder facilement a la fiche, cliquez sur cette ic6ne : i

.
-

05h30
duréa : Thao

Fonctionnement du conseil municipal
Intervenant : Eric LAMDOT

3. Cliquez sur le lien d’inscription ou scannez le QR code figurant sur la fiche détaillée
(rubrique : [T INSCRIPTION ) et suivez les instructions.

4. Participez aux formations et mettez vos nouvelles compétences au service de
votre commune!

La mission principale de C’ADM 19 est la formation des élus,

Les collectivités peuvent également solliciter 'TADM 19 pour lUorganisation de
formations et d’actions d’information adaptées a leurs besoins spécifiques.
Contactez-nous!


https://drive.google.com/file/d/1YBCy4kYykjh88ytgM4nLeI8TueH9gsY9/view?usp=sharing

P&LENDRIER 2026

fiche dlingeumation détaillée
el lien d'inacrniplion
public cible

EF”

Fonctionnement du conseil municipal 7 09h30 gratuit H

Intervenant : Eric LANDOT durée : Th30 Microsoll Teams

Fondamentaux du budget 11h00 ) i
gratuit

Intervenant : Philippe BAETEMAN - La Banque Postale ‘ durée : 1h30 Microsall Teams

Conditions d'exercice du mandat local vz 10h30 I (1]
gratuit

Intervenant : Eric LANDOT o durée : Th30 Micrasoll Teams

Responsabilité des élus : ce que tout élu doit savoir i 14h00 gratuit
Intervenant : Luc BRUNET - SMACL . durée : 1Th30 Microsoll Teams

Prévenir les conflits d'intéréts dés le début du mandat e 15h30 gratuit
Intervenant : Luc BRUNET - SMACL 2 : durée : Th30 Microsoll Teams

Exercer ses pouvoirs de police en toute sécurité = 10h30

. A gratuit
Intervenant : Eric LANDOT durée : 1Th30

Microsoll Teams

Maire employeur e 10h00 aratuit o

AMF-CNP-MNT ' durée : 1h30 Micrasell Teams

18h00 MARCILLAC-

Rencontre citoyenne avec le procureur de Tulle : - gratuit LA-CROISILLE
’ : durée : 2h A
salle des fétes

public cible
’,'v
Fondamentaux de la commande publique 7 =] 10h30 [T

S gratuit
UGAP durée : 1Th30 Microscll Teans

Urbanisme réglementaire 2 10h30 gratuit
AMF - Géometres experts ) durée : 1Th30 Microsail Teams

TULLE
) 18h00 . .
Rencontre citoyenne avec le procureur de Tulle 3 gratuit salle Latreille
= durée : 2h (bas)

TULLE
gratuit CONSEIL DPTAL
a_mohithéétre

Organisation des manifestations éphémeéres 09h00
Intervenant : M. BONNET-RIGAUD ‘ : durée : 3h

Préparer et financer un projet communal 7 f 10h30 gratuit o

Banque des Territoires - UGAP durée : Th30 Microsell Teams
public cible

P

TULLE
gratuit CONSEIL DPTAL
z:mbhithéétre

La commune et l'école [ 09h30
AMF - DASEN ! ' | durée : 2h30

Maitriser la prise de parole en public dans Uexercice du O 9h00- TULLE
| B 050 €
mandat local - Formatrice : Delphine LAVAL B 16h00 CONSEIL DPTAL

Musclez votre répartie en tant qu’élu A 9h00- TULLE
Formatrice : Delphine LAVAL - ! 16h00 CONSEIL DPTAL

. 18h00 .
Rencontre citoyenne avec le procureur de Tulle durée : b gratuit MERLINES

8h30-12h30 USSEL +
ou % 250 €| HAUTE-CORREZE élus

o L'élu municipal, acteur de la coopération intercommunale
|III"E‘I pat, P

Formatrice : Christine PRIOTTO " | 13h30-17h30 COMMUNAUTE
3 iuillet Comprendre et élaborer son budget municipal 9h00- TULLE ‘l +
Formatrice : Christine PRIOTTO 16h00 CONSEIL DPTAL
6 juuillel Enjeux de la prévention des risques : ‘ f@‘j 1'0h30 gratuit i ) +*
CEREMA durée : 1Th30 Microsalt Teams
- La commune et la petite enfance . € 10h30 ) (1 ! +
H . A tuit
7}“‘“ AMF = durée : 1Th30 gratui Micrasoll Teams elus
. . Maitriser la prise de parole en public dans exercice du 9h00- 0 TULLE , +
8 juillet P P P 250 € élus
mandat local - Intervenante : Delphine LAVAL 16h00 CONSEIL DPTAL
e Les fondamentaux de l'intercommunalité & i . +
SyMM : ) 3 %-T 1'1 noo gratuit Micwo;*\.\m‘s duy
Intervenant : Valentin KUZNIK du service intercommunalité de 'AMF durée : 1Th30 g
e Musclez votre répartie en tant qu’élu 9h00- TULLE ., +
A7 jwillet comeri’ 250 € Aus
Intervenante : Delphine LAVAL 16h00 CONSEIL DPTAL



https://drive.google.com/file/d/1AMyMKRr71663sS8HRkG3f6i4E6v5GwQC/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1XvdIsP3Q35EugiDW9t0FBsPLproej45N/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1cjacI5Ym_6Dpi5davB3HkUIrENC0EvLb/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1dYKYwOAKU_DeZI6hLeyY_6F7SyBSDomB/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/15-LlBChbbdbL3eHG-W-aP-d6j5beCqg7/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1G22TTrPr7Ov2gv2Jdj1DQrHkRMlgsJsb/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1WIhhhBeDC9IwoOtXn1G6WiuYqaYrRJ9W/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1S4dT4ELYvua5BqFgPTFGnW5Om90JtkVZ/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1pZuiPrA7SPQGfEfXg2PKERJXXbz3ZrPM/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1Pfa_0fPxEsCQMZ3NlvvUvg8kj1xZfwDp/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1IsCMkZSE89iEM1wa7eV8FslYdgC9xc7s/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1uKfSgmDw4k1e7N0L2HYhLJPm2yeK1c6R/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1Dr3ApOQCinKT_WeMnLtyQ2fqOkfRQa1s/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1MmN9WVMEBV-bEzV1xSdeK41RufeYfMjr/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1uKfSgmDw4k1e7N0L2HYhLJPm2yeK1c6R/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1RXTq5UNwF1D9Ldpa7kFlgaFos4ekH_Xx/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1Dr3ApOQCinKT_WeMnLtyQ2fqOkfRQa1s/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1agz-FXqO-10c3PPnzhdoRn3-nXGn0eBd/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/13ZdJQy6bYRkSTCHhD5nmksDs6ydN2P1-/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1AG6Kphltb7bCWRoTN_QRmgAlDvWW7q5J/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/18EqiU4pe1fGNmOlQfeBUjQADAp7hTLDv/view?usp=sharing

QZ

Gl
<@)> OBJECTIF : Répondre aux obligations légales de formation des élus pour leurs
délégations.

\ U4
.‘A’. IHPORTA"T Vous pouvez, pour vos formations, utiliser votre DIFe (Droit

Individuel a la Formation des élus) permettant un financement
possible des frais de formation.

qal
Z=7 ETAPES :

N j Identifiez les formations “éligibles DIFe” sur le catalogue

de formations de ’ADM 19, repérables a l’aide de ce logo
Musclez votre iparile (situé en haut a droite de la fiche)

en tant quélu

Inscrivez-vous aux formations souhaitées “éligibles DIFe”

en cliquant sur le lien dédié, rubrique : [ 7 INSCRIPTION : |

Assistez aux formations et conservez précieusement les
attestations de présence, utiles en cas de demande, méme
celles concernant des formations organisées a distance.

L’ADM 19 est certifié organisme de formation depuis 2016. Lors de votre inscription
a une formation, il vous sera ainsi possible de choisir un financement grace au DIFe.

Et si vos droits DIFe sont épuisés, votre collectivité peut financer la formation.

71N

page consacrée au DIFE de notre catalogue de formation

9 rue René et Emile Fage - BP 199
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https://drive.google.com/file/d/1Lj_c2ZgTJm3BKrQX7EjNeHeQN6rSEF4x/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1YBCy4kYykjh88ytgM4nLeI8TueH9gsY9/view?usp=sharing
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- Assemblée générale élective de I'ADM 19

a Tulle - salle de ’Auzelou (toute la journée)

Une invitation détaillée vous sera adressée courant mai.
Un photographe réalisera le portrait officiel de chaque maire présent.

- Sortie officielle de notre
“Annuaire des Maires et des Présidents d’Intercommunalité de la Correze”

Un exemplaire sera adressé a votre commune, par voie postale.

- Déplacement au 108éme Congres des Maires

a Paris-Expo - porte de Versailles

Chaque année, ’ADM organise un déplacement a Paris a cette occasion.
Le programme complet et les modalités d’inscription seront envoyés a la commune en juin et
présentés lors de notre AG.

- 11éme Carrefour des Collectivités Territoriales (CCT 19)

a Brive - espace des Trois Provinces

Organisé tous les deux ans par 'ADM 19, le Carrefour des Collectivités Territoriales c’est :

1 600 visiteurs ;

1 salon de 120 exposants;

5 tables rondes en plateau TV, animées par un journaliste ;

1 face a face interactif permettant aux élus locaux, parlementaires et institutionnels de
dialoguer directement sur les enjeux et les difficultés rencontrées dans le cadre de leur
mandat.

Le CCT 19 s’est imposé au fil du temps comme LE rendez-vous incontournable des élus,
agents territoriaux et entreprises engagées aupres des collectivités.
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	GUIDE PRATIQUE
	ÉDITO DU PRÉSIDENT
	C’est pour vous accompagner dès les premiers jours de votre installation que l’ADM 19 a souhaité élaborer ce guide pratique.
	Je vous souhaite pleine réussite dans votre mandat au service de vos administrés.
	Christophe PETIT

	LE CONSEIL D’ADMINISTRATION  DE L’ADM 19
	Suite aux élections municipales de mars 2026  et conformément à nos statuts,  notre Conseil d’administration sera renouvelé  lors de notre assemblée générale, en juin prochain.
	Le président de l’ADM 19 est  Christophe PETIT
	maire de Lestards vice-président du Conseil départemental de la Corrèze

	Retrouvez notre Conseil d’administration actuel  en cliquant sur la photo :
	Retrouvez nos statuts
	Tout au long du guide, vous pouvez scanner un QR code ou cliquer sur le lien en couleur pour accéder au document mentionné, comme ci-dessous :



	UNE ÉQUIPE À VOTRE SERVICE
	Marie FOURIÉ  Directrice
	05 55 93 74 45                           marie.fourie@adm19.fr
	Met en œuvre les décisions du conseil d’administration.        Assure les relations avec les collectivités et les partenaires institutionnels.        Fournit un premier niveau de conseil administratif et juridique.

	Isabelle BAUDRY  Chargée de formation
	05 55 93 74 43                         isabelle.baudry@adm19.fr
	Gère l’organisation des sessions d’information et de formation.       Élabore, en lien avec la directrice, un programme de formation pour les élus      et répond aux demandes individuelles de formation.      Mobilise les crédits de formation (DIFE) pour le compte des élus.       Gère la commercialisation des stands et la logistique du Carrefour des Collectivités Territoriales.       Assure le suivi comptable de l’ADM19.


	Céline BRUGEILLE  Collaboratrice
	05 55 93 74 46                           celine.brugeille@adm19.fr
	Assure le suivi administratif de l’association.       Chargée de la communication :       anime et gère le site Internet ainsi que les réseaux sociaux.       Gère et supervise les services mutualisés auprès des communes.       Organise et coordonne le déplacement au Congrès annuel des Maires de France à Paris.        Actualise les données, collecte les informations locales et maintient à jour l’annuaire des Maires.



	LES INDISPENSABLES DU DÉBUT DE MANDAT
	Nos conseils pratiques
	S’affilier à la Sécurité Sociale en tant qu’élu
	Souscrire une assurance individuelle de l’élu
	Créer son identité numérique FranceConnect+ pour accéder aux démarches sécurisées
	Activer son Compte Formation Élu
	Planifier ses formations en fonction de ses besoins et délégations
	Financer ses premières formations avec le DIFe
	Calendrier des prochains grands rendez-vous

	CONSEILS PRATIQUES
	EN DÉBUT DE MANDAT :
	Téléchargez et lisez la Charte de l’élu local
	Trouvez des informations sur l’installation du conseil communautaire

	TOUT AU LONG DU MANDAT :
	Téléchargez et lisez la brochure  “Statut de l’Elu(e) Local(e)” de l’AMF
	LE document de référence pour les élus locaux

	Consultez autant que nécessaire le Guide du Maire de l’AMF
	N’hésitez pas à consulter également le Guide du Maire de la DGCL
	Des conseils pour les maires employeurs
	9 rue René et Emile Fage - BP 199 19005 TULLE cedex 05 55 93 74 46        adm19@adm19.fr

	Un doute sur le protocole ?
	Retrouvez beaucoup d’autres ressources utiles  sur le site internet de l’ADM 19 www.maires.correze.net - rubrique “ressources”


	AFFILIATION À LA SÉCURITÉ SOCIALE EN TANT QU’ÉLU
	OBJECTIF :
	Garantir vos droits en matière de santé, maternité/paternité, retraite et indemnités. L’affiliation au régime général de la sécurité sociale est obligatoire pour tous les élus locaux (que vous payez des cotisations sociales ou non et que vous soyez déjà affilié au régime général à un autre titre ou non).

	IMPORTANT :
	Si vous exercez une activité professionnelle en parallèle de votre mandat électif, la prise en charge de vos frais de santé continuera d’être assurée par le régime de votre activité professionnelle.

	ÉTAPES :
	1. Allez sur le site “Ameli.fr” : cliquez sur “assuré”, puis “droits et démarches”, ensuite “situation particulière” et enfin “vous êtes un élu local”.
	2. Préparez les documents mentionnés sur la page “Vous êtes un élu local” : les documents varient en fonction d’un début, d’un renouvellement ou d’une fin de mandat.
	3. Attention, lorsque vous remplissez le formulaire de mutation, il est important de rayer “mutation” et d’inscrire à la place “affiliation en tant qu’élu local”.
	4. Enfin, déposez à la CPAM du lieu de résidence un dossier d’affiliation au régime général.
	note de l’AMF :

	brochure  “Statut de l’Elu(e) Local(e)” de l’AMF (pages 26 à 33)


	SOUSCRIRE UNE ASSURANCE INDIVIDUELLE DE L’ÉLU
	OBJECTIF :
	Se protéger personnellement contre les dommages survenus dans le cadre de votre mandat et bénéficier d’une assistance juridique en cas de litige. La souscription à une assurance individuelle n’est pas obligatoire, mais fortement recommandée.
	Un élu local peut, dans l’exercice de ses fonctions, engager sa responsabilité personnelle, civile ou pénale. Dans certains cas, la commune — et donc son assurance — prendra en charge l’élu via la protection fonctionnelle. Toutefois, si l’élu commet une faute personnelle, il devra assumer lui-même les conséquences financières. C’est dans ce contexte qu’une assurance individuelle peut intervenir pour le protéger

	IMPORTANT :
	ÉTAPES :
	1. Identifiez les besoins : responsabilité civile personnelle, protection juridique...
	2. Comparez les offres : compagnies d’assurance spécialisées élus, mutuelles locales, ou assurances via associations d’élus.
	3. Souscrivez le contrat en ligne ou auprès d’un assureur, en vérifiant les garanties et les exclusions.
	4. Enfin, conservez bien les documents et mettez à jour si nécessaire le contrat en cas de changement (de mandat ou de fonction).
	Une assurance individuelle permet à l’élu de compléter la couverture de la collectivité,  couvrir les frais juridiques et garantir une défense indépendante pour exercer son mandat en toute sérénité.


	IDENTITÉ NUMÉRIQUE FRANCE CONNECT+
	OBJECTIF :
	La création de votre identité numérique est obligatoire pour pouvoir accéder à votre compte formation élu et utiliser votre DIFE élu.

	ENJEUX :
	La création d’une identité numérique sécurise vos accès en ligne et vous permet d’utiliser des services à distance avec le même niveau de sécurité qu’en face-à-face. L’identité numérique est un ensemble de données qui vous identifie dans le monde numérique. C’est donc une véritable carte d’identité, mais en ligne.

	ÉTAPES :
	1. Préparez vos documents : pièce d’identité valide, numéro de téléphone et votre adresse mail.
	2. Créez votre identité numérique :       Rendez-vous sur France Connect+       ou sur  L’Identité Numérique de La Poste
	3. Votre identité numérique est créée !
	Besoin d’aide ? Consultez notre “tuto”.
	LE          :
	Une identité numérique sécurisée permet d’éviter le piratage et l’usurpation de votre identité, de centraliser vos démarches administratives et de garantir la traçabilité de vos actions en tant qu’élu.



	ACTIVEZ VOTRE COMPTE  FORMATION ÉLU
	OBJECTIF :
	Faciliter l’accès au droit à la formation pour les élus locaux (catalogue de formation, inscription, financement...).

	ENJEUX :
	Financer vos formations grâce au DIFe (Droit Individuel à la Formation des Élus locaux)

	ÉTAPES :
	1. Accédez à la plateforme “Mon Compte Formation” puis allez dans “Accès élus” et cliquez sur “Je suis élu”.
	2. Connectez-vous avec vos identifiants France Connect +,  récemment créés (cf. fiche            ).
	3. Consultez vos droits à formation DIFe et les crédits disponibles.   Vous disposez de 400 € / an de DIFe.    NB : le versement des crédits pour les nouveaux élus doit intervenir mi-avril.
	4. Enfin, suivez vos formations et financements directement depuis votre compte.

	LE          :
	Isabelle BAUDRY, chargée de formation, et Marie FOURIÉ, directrice de l’ADM 19, sont là pour vous accompagner dans vos démarches et répondre à vos questions.


	PLANIFIEZ VOS FORMATIONS  EN FONCTION DE VOS BESOINS
	OBJECTIF :
	Permettre aux élus de s’approprier rapidement les règles, les outils et les bonnes pratiques nécessaires à l’exercice de leur mandat.

	ENJEUX :
	Être élu local implique des responsabilités importantes dans un environnement complexe. La formation constitue un droit essentiel et un levier pour exercer pleinement son mandat au service de la commune et de ses habitants.

	ÉTAPES :
	1. Consultez le catalogue de formations de l’ADM 19      ou le calendrier synthétique présenté à la page suivante.
	2. Inscrivez-vous en accédant à la fiche détaillée de la formation dans notre catalogue.
	Astuce :
	3. Cliquez sur le lien d’inscription ou scannez le QR code figurant sur la fiche  détaillée  (rubrique :                                      ) et suivez les instructions.

	4. Participez aux formations et mettez vos nouvelles compétences au service de votre commune !
	La mission principale de l’ADM 19 est la formation des élus,

	Les collectivités peuvent également solliciter l’ADM 19 pour l’organisation de formations et d’actions d’information adaptées à leurs besoins spécifiques. Contactez-nous !


	FINANCEZ VOS PREMIÈRES FORMATIONS  AVEC LE DIFe
	OBJECTIF :
	Répondre aux obligations légales de formation des élus pour leurs délégations.
	Vous pouvez, pour vos formations, utiliser votre DIFe (Droit Individuel à la Formation des élus) permettant un financement possible des frais de formation.

	IMPORTANT :
	ÉTAPES :
	1. Identifiez les formations “éligibles DIFe” sur le catalogue de formations de l’ADM 19, repérables à l’aide de ce logo  (situé en haut à droite de la fiche)
	2. Inscrivez-vous aux formations souhaitées “éligibles DIFe” en cliquant sur le lien dédié, rubrique :                                   .
	3. Assistez aux formations et conservez précieusement les attestations de présence, utiles en cas de demande, même celles concernant des formations organisées à distance.
	L’ADM 19 est certifié organisme de formation depuis 2016. Lors de votre inscription à une formation, il vous sera ainsi possible de choisir un financement grâce au DIFe. Et si vos droits DIFe sont épuisés, votre collectivité peut financer la formation.


	NOTEZ LES PROCHAINS  GRANDS RENDEZ-VOUS
	SAMEDI 6 JUIN 2026 - Assemblée générale élective de l’ADM 19
	à Tulle - salle de l’Auzelou (toute la journée)
	Une invitation détaillée vous sera adressée courant mai. Un photographe réalisera le portrait officiel de chaque maire présent.

	AUTOMNE 2026 - Sortie officielle de notre  “Annuaire des Maires et des Présidents d’Intercommunalité de la Corrèze”
	Un exemplaire sera adressé à votre commune, par voie postale.

	24 AU 26 NOVEMBRE 2026 - Déplacement au 108ème Congrès des Maires
	à Paris-Expo - porte de Versailles
	Chaque année, l’ADM organise un déplacement à Paris à cette occasion. Le programme complet et les modalités d’inscription seront envoyés à la commune en juin et présentés lors de notre AG.

	23 & 24 SEPTEMBRE 2027 - 11ème Carrefour des Collectivités Territoriales (CCT 19)
	à Brive - espace des Trois Provinces
	Organisé tous les deux ans par l’ADM 19, le Carrefour des Collectivités Territoriales c’est :
	1 600 visiteurs ;
	1 salon de 120 exposants ;
	5 tables rondes en plateau TV, animées par un journaliste ;
	1 face à face interactif permettant aux élus locaux, parlementaires et institutionnels de dialoguer directement sur les enjeux et les difficultés rencontrées dans le cadre de leur mandat.
	Le CCT 19 s’est imposé au fil du temps comme LE rendez-vous incontournable des élus, agents territoriaux et entreprises engagées auprès des collectivités.



